
  

COMITÉ EXÉCUTIF 
 
RÉSOLUTION 483X-CX-2295 
 
concernant une modification au plan des effectifs pour l’année 2024-2025 
 
 
adoptée par le comité exécutif de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa quatre 
cent quatre-vingt-troisième réunion (extraordinaire) tenue par consultation électronique 
entre le jeudi 8 août 2024 à 9 h et le lundi 12 août 2024 à 12 h.  
 
 
ATTENDU le plan des effectifs au 8 août 2024; 
 
ATTENDU la nécessité du transfert d’expertise pour le poste de chargée ou chargé de 
projet au Bureau du registraire; 
 
 
 
Sur proposition de madame Najat Kamal, appuyée par monsieur Alexandre Mathieu, 
 
 
 
IL EST RÉSOLU : 
 
 
D’ADOPTER la modification au plan des effectifs pour l’année 2024-2025, tel que déposé 
à l’annexe 1, comprenant la modification suivante : 
 
Au 12 août 2024 : 
 

1. Création d’un (1) poste professionnel de chargée ou de chargé de gestion au 
Bureau du registraire à Gatineau; 

 
Au 1er janvier 2025 : 
 

2. Abolition d’un (1) poste professionnel de chargée ou chargé de projet au 
Bureau du registraire à Gatineau lors de la prise de retraite de la titulaire du 
poste P0068. 

 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ  
 
 
 
Original signé par :  
________________ 
Me Denis Langlois 
Secrétaire général adjoint  
 


